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Motion Etudiante contre le volet enseignement supérieur de la loi « contrôler 

l’immigration, améliorer l’intégration. 

Le conseil d'administration de l'Université Paul-Sabatier, réuni le lundi 12 février 2024, 
s'alarme de l'adoption par le parlement de la loi « contrôler l'immigration, améliorer 
l'intégration » et de sa promulgation alors même que ce texte de loi a été censuré pour 40% 
par le Conseil Constitutionnel. 

Le conseil d’administration s’inquiète en particulier, des mesures visant l'enseignement 
supérieur et la recherche telles que les frais d'inscriptions différenciés, 
des mesures contraires aux valeurs de partage des savoirs, d'universalité, d'émancipation, 
qui devraient être le socle de l'université. 

Nous devons rester une université d'accueil de toutes les étudiantes et tous les étudiants. 


